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Date : 8 mai 2020 

Objet : Directives importantes pour les utilisateurs des APR-N95, modèle 1510 extra 
petit (Moldex) et 1870 + (3M) 

 

Dans un souci d'assurer une saine gestion de nos appareils de protection respiratoire (APR-N95), nous 
demandons aux  employés qui ont réussi avec succès un essai d'ajustement (Fit test) sur le modèle 1510 extra-
petit de Moldex ou sur le modèle 1870+ de 3M de suivre les directives suivantes :    

1) Si vous avez réussi avec succès votre fit test sur le modèle 1510 extra-petit ET sur un 2e modèle d'APR, 
vous devez utiliser ce second modèle jusqu'à nouvel ordre.  

2) Si vous avez réussi avec succès votre fit test sur le modèle 1870+ ET sur un 2e modèle d'APR, vous 
devez utiliser ce second modèle jusqu'à nouvel ordre.  

3) Si vous avez réussi avec succès votre fit test à la fois sur le modèle 1510 extra-petit  ET sur le modèle 
1870+ et que vous n'avez pas d'autre alternative, vous devez en informer rapidement votre 
gestionnaire. Des mesures seront prises pour vous trouver une alternative appropriée avec le Service 
PPS . 

4) Si vous avez réussi avec succès votre fit test sur 1 seul modèle, soit le 1510 extra petit OU le 1870+ et 
que vous n'avez pas d'autre alternative, vous devez en informer rapidement votre gestionnaire. Des 
mesures seront prises pour vous trouver une alternative appropriée avec le Service PPS. 

Nous vous rappelons que pour effectuer un essai d'ajustement avec succès, les hommes doivent 
inévitablement se présenter à la formation avec la barbe fraîchement rasée.  

Pour les employés qui, en raison de leurs rôles et responsabilités, doivent obligatoirement effectuer un essai 
d'ajustement pour exercer leurs fonctions, cette consigne doit être respectée, sous peine de sanction 
administrative et/ou disciplinaire. 

Pour toute question en lien avec ces informations,  nous vous invitons à communiquer avec à votre supérieur 
immédiat. 

Nous vous remercions pour votre précieuse collaboration.   
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